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PRocrs-VTRBAL DE REUNToN DU CorusrII DE SURvEILIANCE DU 19 FEVRIER 2o121

uÔPosé au G.t.îi r,.O.

Le dix-neuf décembre deux mille vingt et un, à 14 H, le Conseil de Surveillance s
HERBIGNAC, sur convocation de son Président. "H--§i,,'§"
Sont présents et ont signé le registre de présence

t...
En conséquence, Pierre-Marie CHARIER, Président du Conseil de Surveillance, constate que les membres du Conseil
de surveillance présents ou représentés, réunissent la moitié au moins des membres en fonction et que le Conseil
peut valablement délibérer.

1... ...t
Le Président rappelle que le Conseil de Surveillance est appelé à délibérer sur les questions figurant à l'ordre du jour
ci-dessous :

1... ...t
- PRtse EN coMprE DE LA oEurssron oe DaNrel HOUEL DE sA ouALrrE DE MEMBRE ou DraectotRE A coMprER DU 1ER Jlnvten 2021 et

ABSENCE DE REMPLACEMENT

- Pntse et coMprE DE LA DEMtsstoH oe Genmltx-Et'ittte CHARIER oe sa oulLtrE DE MEMBRE ou Cotsett oe suRvEtLLANcE A couprER
DE CE JOUR ET DECISION DE NE PAS LE REMPLACER

t... ...t
Après en avoir délibéré, le Conseil prend les décisions suivantes :

t... ...t
Druxrrnr orcrsnru

PRsr rN compt or La ormssoN or DaNlfl- HOUEL or sn eunlm or Mrnsnr ou DrRrcrornE n compteR ou
I rn .rnNurn 2O21 rr nssrÀrcr or R$rpucrilrllt

Le Conseil de Surveillance, prenant acte de la démission de M. Daniel HOUEL de sa qualité de membre du Directoire
à compter du 1er janvier 2021, décide de modifier la composition du Directoire et de réduire le nombre de membres à
3 personnes, à savoir :

o Paul BAZIREAU (Président du Directoire)
o Michel MERIEN
. Jean-Marie REMY

Le Conseil de Surveillance le remercie pour les missions réalisées au cours de son mandat.

Le Conseil de Surveillance donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie des présentes, ou d'un extrait
des présentes, pour réaliser les formalités nécessaires.

Cette décision est adoptée à l'unanimité.
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TRotstrnr DtctstoN

PRsr EN couprE DE ur DEMrssroN DE Grnmlu-EutElltA8lEe or sn euluru or mrmnnr ou Corusrrr or
SURVEILTANCE A COMPTEB DT CE JOUR ET DECISION DE NE PAS tE BEMPUTCEB

Le Conseil de Surveillance, prenant acte de la démission de M. Germain-Emile CHARIER de sa qualité de membre
du Conseil de surveillance à compter de ce jour, à l'issue de la présente réunion, décide, conformément à l'article
20.2 des statuts de la Société, de ne pas pourvoir à son remplacement.

Le Conseil de Surveillance le remercie pour les missions réalisées au cours de son mandat.

En conséquence, le Conseil de surveillance est, à compter de ce jour, composé de 7 membres, à savoir :

M. Pierre-Marie CHARIER
Mme Suzanne ROUSSE-CHARI ER
M. Marc CHARIER
M. MichelCHAR|ER
M. Brieuc CHARIER
Mme Emmanuelle CHARIER
M. Didier ALLAIN-DUPRE

Le Conseil de Surveillance donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie des présentes, ou d'un extrait
des présentes, pour réaliser les formalités nécessaires.

Cette décision est adoptée à l'unanimité.
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